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ACCOMPAGNEMENT A LA 

CITOYENNETE NUMERIQUE 

FORMATION DIPLOMANTE/CERTIFIANTE 

 
OBJECTIFS DE LA FORMATION  

Acquérir la compréhension des mécanismes et 

des risques d’Internet pour relayer une 

connaissance ou réorienter un public en rupture 

numérique. Maitriser les techniques usuelles de 

l’information et de la communication. 

 
DUREE 

20 jours- 140 heures de formation  

 
PUBLIC CONCERNE 

Enseignants, formateurs d’adultes et de publics 
jeunes, intervenants et travailleurs sociaux, 
bénévoles, animateurs, CPE etc… 

 
PREREQUIS 

Pas de prérequis. 

 
LES MODALITÉS D’ÉVALUATION 

Sur la base d’un dossier professionnel élaboré 
par le candidat, entretien avec un jury. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

CONTENU 

SANCTION 
        Inscrit sous le  

N° 3410 au répertoire 

spécifique 

 

LE + DE L’IRIS  
Suivi personnalisé des 

étudiants 
Promotion avec un 

nombre limité 
d’étudiants 

  

COUT 

2950  € financement OPCO, 
employeur ou autre 

organisme 
  

 
 

INTERVENANT 
Professionnels 

expérimentés en 
pédagogie et pratiquant 

quotidiennement les 
outils et techniques 

enseignés 

 

PEDAGOGIE 
Approche participative 
basée sur l’écoute, le 

partage et une pédagogie 
active et interactive. 

« Apprendre en faisant » 
 

MOYENS POUR 
SUIVRE LA 

REALISATION DE 
L’ACTION 

Émargement quotidien 
signé à la demi-journée.  
Suivi post formation de 3 

à 6 mois après la 
formation 

- La protection de l’intimité dans la    participation 

aux différents réseaux sociaux,   

- Les risques d’endoctrinement et   de 

radicalisation, 

-  La sensibilisation aux dangers de   l’usage du 

numérique,   

- L’achat en ligne de   manière sécurisée, 

-  L’accompagnement des publics dans    l’usage du 

numérique   de manière éthique. 

- La navigation sur internet,   

- Les différents réseaux    sociaux,   

- Le choix d’outils pertinents 

- Les démarches   administratives en ligne.  

- Le potentiel du numérique   dans la vie 

personnelle, sociale   et professionnelle,   

- Les réseaux sociaux   

- Le choix des réseaux sociaux adaptés aux profils 

des personnes,   

- Les liens sociaux   et professionnels en toute 

sécurité,   

- La prévention des   risques pour la santé, le 

sommeil   et l’isolement 
CPF  

Formation éligible 
 

EFFECTIF  
Groupe de 12 à 15 

stagiaires 
 
 

FORMATION EN 
INTERENTREPRISES 

DANS LES LOCAUX DE 
L’IRIS 

Possibilité d’intra-
entreprise 

(Nous contacter) 



 

IRIS - CFA- Institut de Ressources en Intervention Sociale – Centre de Formation des Apprentis                             Page 2 sur 2 

6 bis rue Denis Papin - 92600 Asnières-sur-Seine 
Tél : 01.76.64.73.90 – Email : secretariat@institut-iris.fr - Site Internet : www.institut-iris.fr - Siret : 449 941 087 00032  

APE : 8559A - UAI : 0922823U - N° de Déclaration d'activité : 11921457792.Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État -  
Association Loi de 1901 déclarée en préfecture sous le n° 09202028115 et reconnue entreprise sociale et solidaire 

 

ACCOMPAGNEMENT A LA 

CITOYENNETE NUMERIQUE 

FORMATION DIPLOMANTE/CERTIFIANTE 

Retrouvez-nous sur  

CONTACT 
INFORMATION   
INSCRIPTION 

Tél. : 01.76.64.73.90 
secretariat@institut-iris.fr 

www.institut-iris.fr 
 
 

Vous avez besoin d’un 
aménagement de formation, 

contactez notre référent 
handicap  

referent-handicap@institut-iris.fr 
 

  

PRESENTATION DE LA FORMATION 

POUR L'INDIVIDU  

Les professionnels titulaires de cette certification peuvent justifier de compétences attendues par la loi " Pour une 

République Numérique", notamment par le développement de compétences techniques, législatives, pédagogiques 

et permettant d’apprendre à des publics vulnérables, à devenir citoyen numérique et ou à accompagner des publics à 

accéder à leur citoyenneté numérique, et contribuer ainsi à la réduction de la fracture numérique. 

 

POUR L'ENTITE UTILISATRICE  

Les entités utilisatrices peuvent garantir l’évolution de leur mission, évolution exigée par la loi " Pour une République 

Numérique". Elles pourront inscrire distinctement dans leur mission leur contribution à la réduction de la fracture 

numérique, et, l’accompagnement de leurs publics à l’accession à la citoyenneté numérique, à la prévention des 

risques de l’utilisation du numérique, à l’accès aux droits. Cette certification professionnalise leurs salariés et contribue 

ainsi à l'évolution de leur employabilité. 

DOMAINES D’ACTIVITES DANS LESQUELS EST UTILISE LA CERTIFICATION  

Bureautique, enseignement, formation professionnelle, socio-éducatif, travail social 

ORGANISATION DE LA FORMATION 

Module Droit et prévention : 42 heures 

Module technique : 49 heures 

Module cyber citoyenneté : 49 heures 

 

  

 

mailto:secretariat@institut-iris.fr
http://www.institut-iris.fr/
mailto:referent-handicap@institut-iris.fr

